
	

	

Et maintenant ? 

 
par Adrien Montoille – Président des P.P 

	
Assemblée Générale des PP qui 
s’est déroulée lundi dernier sur 
l’hippodrome d’Auteuil a validé 
une nouvelle organisation et 
modifié sensiblement la 

composition des instances dirigeantes de 
l’Association dans l’esprit évoqué, dès le mois de 
novembre dernier, par Hubert Tassin. 
 
L'objectif de ceux qui prennent des responsabilités 
dans l’animation des PP n’est évidemment pas 
d’occuper des postes, mais de d’ouvrir une nouvelle 
page de la vie d’une association qui, depuis 34 ans, a 
beaucoup apporté à l’Institution des courses. 
L’historique des PP, l'enthousiasme consacré par 
ceux qui nous ont précédé nous obligent autant que la 
confiance qui nous est ainsi témoignée nous honore. 
 
Si nous nous engageons à notre tour, c’est que nous 
avons la conviction que la défense des propriétaires 
qui ont des chevaux pour s’amuser, qui envisagent les 
courses comme un jeu, comme une compétition et pas 
uniquement comme un métier a toujours du sens ! Si 
nous sommes prêts à réfléchir, à agir et à passer du 
temps, c’est que nous avons la conviction que le jeu 
qu’il soit d’argent avec le PMU, ou de sport avec nos 
chevaux, doit rester une fête, que les victoires doivent 
se célébrer, que les gagnants doivent être honorés ! 
 

	
Une	équipe…	
Martin de Fraguier, Édouard de Nadaillac, Georges 
de Certaines et moi-même avons évidemment 
beaucoup réfléchi à une organisation optimum pour 
assumer les responsabilités qu’on nous proposait. 
Nous sommes propriétaires, en général associés. 
Certains sont également éleveurs. Nous sommes tous 
passionnés depuis longtemps par les courses et les 
chevaux mais il faut que l’animation d’une telle 
association ait du sens et soit compatible avec des 
obligations professionnelles parfois chronophage. 
Nous allons donc travailler en équipe, soudée et 
enthousiaste. 
 
Cette équipe a souhaité que je prenne la présidence 
des PP. Le fait que j’habite à Paris et que je puisse 
ainsi me libérer pour des réunions à France Galop 
n’est pas étranger à ce choix. Mais ce n’est pas un 
choix par défaut, c’est aussi le fruit d’une motivation 
commune et de la volonté d’un groupe prêt à relever 
ses manches à son tour. Notre équipe souhaite aussi 
marquer la continuité dans la défense des convictions 
qui font l’ADN des PP depuis la création de 
l’Association. C’est pourquoi nous avons souhaité 
créer un poste de vice-président « Obstacle » (Martin 
de Fraguier) main dans la main avec un vice-
président « Plat » (Édouard de Nadaillac également 
associé dans des chevaux d’obstacle). Notre équipe 
tient aussi beaucoup à affirmer son tropisme 
« Province ». Nul doute que les racines nivernaises, 
que je partage avec Édouard de Nadaillac, et 
l’implication au sein de la Société des Courses de 
Toulouse de Georges de Certaines sont essentielles. 
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…constructive	
J’ai clairement dit que nous allions poursuivre la 
défense des convictions qui ont toujours été celles des 
PP. C’est dans cette logique qu’Hubert Tassin, 
Baudouin de La Motte Saint Pierre, Jean d’Indy, Éric 
Pechadre ont bien voulu continuer à exercer des 
responsabilités et faire partie, à part entière, de 
l’équipe. La transmission souhaitée par Hubert 
Tassin n’est pas un vain mot. C’est même une 
condition essentielle pour l’efficacité des actions que 
nous allons mener. Dans le même esprit, les relations 
restent fortes et fidèles avec l’Association des Permis 
d’Entraîner, avec son Président Jacques Le Dantec et 
notre administrateur, Jean-Jacques Chiozzi. 
 
Les PP restent les PP. Certes, nous allons prendre des 
initiatives nouvelles, proposer à nos amis, à ceux de 
notre génération de nous rejoindre et nous aider à 
participer ainsi à l’effort général de recherche de 
nouvelles vocations de propriétaires. Nous serons 
aussi souvent que possible sur le terrain c’est-à-dire 
sur les hippodromes et nous essayerons de concourir 
le plus possible à l’indispensable ambiance de 
convivialité. 
 
Les nouveaux dirigeants de France Galop peuvent 
compter sur nous s’ils nous proposent de participer 
aux commissions et missions de réflexions sur 
l’avenir de notre passion. 
	
Le	Grain	de	Sel	
Peu d’associations communiquent aussi souvent et 
aussi largement que la nôtre, à travers le Grain de Sel 
et les réseaux sociaux. Chaque jour nous publions sur 
Instagram des images d’une victoire d’une casaque 
ou d’un élève d’un membre des PP. Cela représente 
près de 2200 films vus, chacun et quotidiennement, 
par en moyenne 400 personnes. Nous allons 
poursuivre ces initiatives qui visent à mettre en valeur 

nos adhérents, propriétaires ou éleveurs… et même 
quelques entraîneurs de talent. Notre présence sur les 
réseaux sociaux est la marque intangible d’une 
communication moderne. 
 
Mais la marque la plus visible de la communication 
des PP est certainement l’existence de ce Grain de Sel 
hebdomadaire qui, proposé à près de 3000 personnes, 
permet d’ouvrir des débats et de lancer des idées. 
Nous allons donc maintenir le principe de cette 
communication ouverte au-delà de nos adhérents. 
Nous allons regarder comment en faire évoluer un 
peu la maquette et je souhaite partager la rédaction de 
ces éditoriaux avec les autres membres de l’équipe 
qui, à tour de rôle pourront ainsi faire valoir leurs 
opinions et lancer des sujets qui leurs sont chers. 
Nous sommes même disposés à ouvrir ces colonnes à 
nos adhérents qui toujours fidèles foisonnent d’idées 
et souhaitent participer aux débats. 
 
Le Grain de Sel disparaît donc quelques petites 
semaines, le temps pour nous de réfléchir à son 
évolution. Avec la promesse de revenir dans vos 
mails très rapidement. 
   ------------ 

Le nouveau Bureau des PP est ainsi constitué : 
 
Président :   Adrien MONTOILLE 
Vice-Président « Plat » : Édouard de NADAILLAC  
Vice-Président « Obstacle : Martin de FRAGUIER 
Délégué Général : Georges de CERTAINES 
 
Administrateur Délégué représentant les PP au Comité de 
France Galop : Hubert TASSIN 
Administrateur chargé des dossiers « élevage » : Baudouin de 
LA MOTTE SAINT PIERRE 
Administrateur chargé des relations avec les Permis 
d’Entraîner : Jean-Jacques CHIOZZI 
 
Secrétaire Général : Jean d’INDY 
Trésorier : Éric PECHADRE 
Si	 vous	ne	 recevez	 pas	 ce	 bulletin	hebdomadaire	 par	mail,	 il	 suffit	 de	 vous	
inscrire	en	nous	adressant	un	courriel	à	associationpp@pp.fr		 


